Ville de Sion /Urbanisme
novembre 2015

ILILINI Procédure pour les plans d’affectation (PAZ-PAS') /Reglements (RCCZ-PAS)

(selon art. 33 a 39 de la loi cantonale sur 'aménagement du territoire)

Rappel : Si les PAS ne respecte pas les prescriptions du plan d'affectation des zones et les conditions fixées dans le
réglement, ils suivent la procédure classique d’une modification partielle du PAZ/ RCCZ (art 34 a 39 LCAT).
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1. Elaboration et révision globale du plan de zones (PAZ)/ RCCZ

24" Modification partielle du plan d’affectation de zones/ RCCZ et élaboration ou modification des plans d’affectation
spéciaux (PAS) non-conformes au prescription de zone/RCCZ.

3. Elaboration ou modification des plans d’affectation spéciaux qui respectent les prescriptions du plan d’affectation
de zones et les conditions fixées dans le RCCZ.

*90 jours des le moment oU la coordination avec la commune est achevée
TLes plans de quartier (PQ) et les plans de structuration (PS) /plans d’aménagement détaillés (PAD) sont des plans d’aménagement spéciaux (PAS).
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